
1/4 

 
 

Ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche  cerfa
 

  
DOSSIER SOCIAL ETUDIANT 

 

n° 51002#10 
 ANNEE UNIVERSITAIRE 2014-2015 

NOTICE EXPLICATIVE 

 

 

 

La demande de bourse d’enseignement supérieur et/ou de logement peut se faire par internet en se 

connectant sur le site du CNOUS (http://www.cnous.fr), rubrique vie étudiante. 

 

Le dossier social étudiant doit être adressé au Centre régional des œuvres universitaires et scolaires 

(CROUS) – service des bourses – du premier vœu d’études (ci-joint en page 5 la liste des CROUS). 

 

Les étudiants doivent être titulaires du baccalauréat ou d’un titre admis en dispense ou en équivalence.  

 

PPIIEECCEESS  CCOOMMPPLLEEMMEENNTTAAIIRREESS  AA  FFOOUURRNNIIRR  PPOOUURR  LL’’IINNSSTTRRUUCCTTIIOONN  DDUU  DDOOSSSSIIEERR  

 

1) POUR LES RESSOURCES A PRENDRE EN CONSIDERATION : 

 La photocopie de l'avis fiscal ou des avis fiscaux 2013 (imposition, non-imposition...) qui se rapportent 

aux revenus perçus en 2012 par les parents et l’avis fiscal de l’étudiant en cas de déclaration séparée ou, en 

l’absence d’avis fiscal français, toutes pièces justificatives des revenus (salaires, pensions, revenus fonciers, 

de capitaux mobiliers, retraites, montant de l’impôt si celui-ci est perçu directement à la source, etc). 

 En cas de divorce ou de séparation des parents : joindre une copie de l'extrait de jugement confiant 

l’étudiant à l'un de ses parents et fixant le montant de la pension alimentaire. A défaut de pension ou en cas 

de garde alternée, joindre l'avis d'imposition (ou de non-imposition) des deux parents. 

 En cas de diminution notable et durable des ressources par rapport à l'année 2012, résultant de maladie, 

décès, chômage, retraite, divorce, séparation de fait et de corps des parents ou d'un changement de la 

situation personnelle de l’étudiant (mariage, naissance) : joindre les justificatifs et une lettre explicative. 

 

2) SCOLARITE : 

 Joindre la copie du justificatif de scolarité de l’étudiant en 2013-2014.  

 Indiquer sur le formulaire papier (pages 1 et 2 3) le numéro INE (identifiant national étudiant) 

correspondant au numéro BEA indiqué sur l’imprimé de confirmation d’inscription au baccalauréat français. 

 

3) SITUATION PERSONNELLE 

 Note de l’Ambassade ou du Consulat sur l’ensemble des revenus perçus par la famille, le niveau de vie, 

la transposition en euros de ces revenus. Le montant des revenus en euros perçus par la famille doit être 

confirmé par cette note. 

En cas de renouvellement de la demande (l’étudiant est en France, a fait sa demande par internet et sa famille 

réside à l’étranger), le CROUS saisira le poste consulaire pour obtenir cette note. 

 

*   *   * 
 

Pour votre information et celle des familles, veuillez trouver ci-dessous :  

a) les éléments pris en compte pour les bourses sur critères sociaux (points de charge) ; 

b) les réponses à la demande de l’étudiant 

c) à titre indicatif, les taux des bourses d’enseignement supérieur sur critères sociaux et les plafonds de 

ressources applicables pour l’année universitaire 2013-2014. 
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LES ELEMENTS PRIS EN COMPTE POUR LES BOURSES  

SUR CRITERES SOCIAUX 

 

LES CHARGES DE L'ETUDIANT ET DE LA FAMILLE 
(situations donnant lieu à l’attribution de points de charge, éventuellement cumulables) 

 

 Candidat boursier dont le domicile familial est éloigné de l'établissement d'inscription à 

la rentrée universitaire : 

        de 30 à 249 kilomètres 

        de 250 kilomètres et plus 

 

 Pour chaque enfant fiscalement à charge de la famille, étudiant dans l'enseignement 

supérieur, à l'exclusion du candidat boursier 

 Pour chaque autre enfant fiscalement à charge de la famille à l'exclusion du candidat 

boursier 

 

 

 

1 point 

1 point supplémentaire 

 

4 points 

 

2 points 

 

 

 

LES REPONSES A LA DEMANDE DE L’ETUDIANT 

 

Le dossier complet et déposé dans les délais sera instruit par le CROUS en vue de déterminer 

l’ouverture du droit ou non à l’attribution de l’aide ou des aides sollicitées selon le barème en vigueur 

(ressources et points de charge : cf. ci-dessus). A l'issue de cet examen - au cours duquel des 

renseignements complémentaires pourront être demandés – l’étudiant recevra une notification par 

courriel, comportant : 

 

* Pour les bourses d'enseignement supérieur sur critères sociaux 
1. Soit un avis d'attribution conditionnelle à présenter au service de la scolarité de l’établissement 

d'enseignement. A cet avis est jointe une notice précisant les formalités à accomplir au moment de 

l’inscription de l’étudiant. 

2. Soit un avis de rejet qui peut être éventuellement modifié en fonction d'éléments nouveaux ou qui ne 

pouvaient pas être pris en compte lors du dépôt du dossier. 

 

* Pour le logement en résidence universitaire, l’étudiant recevra : 

1. Soit une proposition d'un logement sur laquelle seront précisées les formalités à accomplir. 

2. Soit une décision de rejet motivée. 

3. Soit une décision d'attente. 

 

NB : Une aide à la mobilité internationale peut être attribuée à l’étudiant boursier qui souhaite effectuer 

un séjour ou un stage à l’étranger dans le cadre de son cursus quel que soit son niveau d’études. L’étudiant 

doit retirer un dossier auprès du service des relations internationales de son établissement d’enseignement 

(université). 
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BOURSES D'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 
 

ANNEE UNIVERSITAIRE 2013-2014 

Bourses sur critères sociaux 

Type de bourses 
Taux annuel sur 10 mois 

(en euros) 

Taux pour les étudiants 

bénéficiant du maintien de la 

bourse pendant les grandes 

vacances universitaires 

(en euros) 

Echelon 0 
Exonération des droits d’inscription et de sécurité sociale selon 

les conditions du décret du 5 janvier 1984 susvisé 

Echelon 0 bis 1 000 € 1 200 € 

Echelon 1 1 653 € 1 984 € 

Echelon 2 2 490 € 2 988 € 

Echelon 3 3 190 € 3 828 € 

Echelon 4 3 889 € 4 667 € 

Echelon 5 4 465 € 5 358 € 

Echelon 6 4 735 € 5 682 € 

Echelon 7 5 500 € 6 600 € 
 

Barème des ressources en € 
Année universitaire 2013-2014 

 

Pts de 
charge 

échelon 
0  

échelon  
0 bis 

échelon 
1 

échelon 
2 

échelon 
3 

échelon 
4  

échelon 
5 

échelon 
6 

échelon 
7 

0 33 100 26 500 22 500 18 190 16 070 13 990 11 950 7 540 250 

1 36 760 29 000 25 000 20 210 17 850 15 540 13 280 8 370 500 

2 40 450 31 500 27 500 22 230 19 640 17 100 14 600 9 220 750 

3 44 120 34 000 30 000 24 250 21 430 18 640 15 920 10 050 1 000 

4 47 800 36 500 32 500 26 270 23 210 20 200 17 250 10 880 1 250 

5 51 480 39 000 35 010 28 300 25 000 21 760 18 580 11 730 1 500 

6 55 150 41 500 37 510 30 320 26 770 23 310 19 910 12 570 1 750 

7 58 830 44 000 40 010 32 340 28 560 24 860 21 240 13 410 2 000 

8 62 510 46 500 42 510 34 360 30 350 26 420 22 560 14 240 2 250 

9 66 180 49 000 45 000 36 380 32 130 27 970 23 890 15 080 2 500 

10 69 860 51 500 47 510 38 400 33 920 29 520 25 220 15 910 2 750 

11 73 540 54 000 50 010 40 410 35 710 31 090 26 540 16 750 3 000 

12 77 210 56 500 52 500 42 430 37 490 32 630 27 870 17 590 3 250 

13 80 890 59 000 55 000 44 450 39 280 34 180 29 200 18 420 3 500 

14 84 560 61 500 57 520 46 480 41 050 35 750 30 530 19 270 3 750 

15 88 250 64 000 60 010 48 500 42 840 37 300 31 860 20 110 4 000 

16 91 920 66 500 62 510 50 520 44 630 38 840 33 190 20 940 4 250 

17 95 610 69 000 65 010 52 540 46 410 40 400 34 510 21 780 4 500 
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 LISTE ET ADRESSES DES CROUS 
 

 

CROUS (académie) : 

 

ADRESSE : 

 

 

TELEPHONE 

TELECOPIE 

AIX MARSEILLE 31, avenue Jules Ferry 

13621 AIX EN PROVENCE Cedex 1 

04 42 90.08.00 

04 42 93 47 75 

AMIENS 25, rue Saint-Leu – BP 60435 

80005 AMIENS Cedex 1 

03 22 71 24 00 

03 22 71 24 89 

ANTILLES - GUYANE 
(Guadeloupe, Guyane, Martinique) 

Campus universitaire de Fouillole, B.P. 444 

97164 POINTE A PITRE Cedex 

05 90 89 46 43 

05 90 82 88 28 

BESANCON 38, avenue de l'Observatoire, B.P. 31021 

25001 BESANCON Cedex 3 

03 81 48 46 62 

03 81 48 46 70 

BORDEAUX 18, rue du Hamel, CS 11616 

33080 BORDEAUX Cedex 5 

05 56 33 92 17 

05 56 91 77 11 

CAEN 23, avenue de Bruxelles, B.P. 85153 

14070 CAEN Cedex 05 

02 31 56 63 00 

02 31 56 66 86 

CLERMONT - FERRAND 25, rue Etienne Dolet 

63037 CLERMONT FERRAND Cedex 1 

04 73 34 44 00 

04 73 34 44 71 

CORSE 22, avenue Jean Nicoli, B.P. 55 

20250 CORTE 

04 95 45 30 00 

04 95 61 53 11 

CRETEIL 70, avenue du Général de Gaulle 

94010 CRETEIL Cedex 

01 43 77 50 53 

01 45 17 46 74 

DIJON 3, rue du Docteur Maret, B.P. 450 

21012 DIJON Cedex 

03 45 34 84 00 

03 80 58 94 57 

GRENOBLE 351, allée Hector Berlioz 

38406 ST MARTIN d’HERES Cedex 

04 76 54 90 61 

04 76 54 90 34 

LILLE 74, rue de Cambrai 

59043 LILLE Cedex 

03 20 96 59 30 

03 20 88 66 59 

LIMOGES 39G, rue Camille Guérin – BP 93630 

87036 LIMOGES Cedex  

05 55 43 17 00 

05 55 50 14 05 

LYON 25, rue Camille Roy 

69366 LYON Cedex 07 

04 72 80 13 00 

04 72 80 13 16 

MONTPELLIER 2, rue Monteil, BP 5053 

34033 MONTPELLIER Cedex 1 

04 67 41 50 00 

04 67 04 26 96 

NANCY - METZ 75, rue de Laxou 

54042 NANCY Cedex 

03 83 91 88 00 

03 83 91 89 29 

NANTES 2, boulevard Guy Mollet 6 BP 52213 

44322 NANTES Cedex 3 

02 40 37 13 13 

02 40 37 13 00 

NICE 18, avenue des Fleurs 

06050 NICE Cedex 1 

04 92 15 50 50 

04 93 86 89 42 

ORLEANS - TOURS 2, rue de Tours 

45072 ORLEANS Cedex 2 

02 38 24 27 00 

02 38 63 99 17 

PARIS 39, avenue Georges Bernanos 

75231 PARIS Cedex 05 

01 40 51 36 00 

01 40 51 36 99 

POITIERS Bçat A7-13, rue Théodore lefebvre BO 601 

86022 POITIERS Cedex 

05 49 58 86 00 

05 49 58 86 01 

REIMS 34, boulevard Henry Vasnier, BP 2751 

51063 REIMS Cedex 

03 26 50 59 00 

03 26 50 59 29 

RENNES 7, place Hoche, CS 26428 

35064 RENNES Cedex 

02 99 84 31 31 

02 99 38 36 90 

LA REUNION 20, rue Hippolyte Foucque 

97490 SAINTE CLOTILDE 

02 62 48 32 32 

02 62 48 32 51 

ROUEN 3, rue d'Herbouville 

76042 ROUEN Cedex 1 

02 32 08 50 00 

02 32 08 50 05 

STRASBOURG 1, quai du Maire Dietrich – BP 50168 

67004 STRASBOURG Cedex 

03 88 21 28 00 

03 88 21 28 09 

TOULOUSE 58, rue du Taur  CS 67096 

31070 TOULOUSE Cedex 7 

05 61 12 54 70 

05 61 12 54 79 

VERSAILLES 145bis, boulevard de la Reine, BP 563 

78005 VERSAILLES Cedex 

01 39 20 85 14 

01 39 20 85 17 
 


